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Aunay-sur-Odon, Bauquay, Campandré-Valcongrain, Danvou-la-Ferrière, Le Plessis-Grimoult, Ondefontaine, Roucamps

Mesdames, Messieurs
Je vous souhaite bonne lecture de ce BIM N°2. J'attire particulièrement votre attention sur l'article 
concernant le PLUI il encadre  le développement de notre commune pour les années à venir.
Tous les documents sont consultables en mairie. Il sont soumis à enquête publique
Que l'été qui s'approche soit profitable et agréable à toutes et à tous.        
                                         Bien à vous   Pierre LEFÈVRE Maire de LES MONTS D'AUNAY

Les 6 et 7 août 1944 le régiment du 13-
18ème Royal Hussars a libéré les villages 
de notre région et en particulier celui du 
Plessis-Grimoult.La bataille du Mont Pinçon 
est une des grandes victoires des 13/18th 
Royal Hussars.
Cette année nous fêterons le 75ème 
anniversaire de cet événement lors d’une 
cérémonie commémorative organisée 
par les communes nouvelles de Terres de 
Druance et des Monts d’Aunay qui aura 
lieu le mercredi 7 août à 10h45 à la stèle 
du Mont-Pinçon .Les amicales des anciens 
combattants seront invitées à participer à 
cette cérémonie.

1944-2019:
75ÈME ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION

Pour plus d’informations, contactez la 
mairie annexe du Plessis-Grimoult

 02 31 25 23 05 ou consultez 
www.lesmontsdaunay.fr

Venez assister à la remise de 
médailles aux officiers et sous-
officiers du régiment actuel des Light 
Dragons et à l’hommage rendu à l’un 
des derniers vétérans qui nous fera 
l’honneur de sa présence : Le Général 

Richard Watson . 

JEUNES : QUELLES ACTIVITÉS POUR L'ÉTÉ ?

Les Monts d’Aunay est une commune dotée 
d’équipements à destination de la jeunesse : un City 
Stade près du collège (accès par la rue de Caen face 
au Camping), un terrain de tennis en libre accès près 
du stade de Foot, un terrain bicross et un terrain VTT 
Trial (accès par la rue de Caen près du rond-point de 
Bauquay). Ces équipements sont en libre accès et 
sous la responsabilité des parents. Il est important de 
respecter le port des équipements de sécurité : casque 
de vélo, genouillères, gants, etc…

N’oubliez pas les centres de loisirs : 
ACCUEIL DE LOISIRS DE LES MONTS D’AUNAY : 
Responsable de l’Accueil 
Sébastien VIBERT Tél : 07 87 51 13 27
Inscriptions ouvertes dès maintenant
Ouvert tout l’été de 8h30 à 18h30
Lieu d’accueil pour l’été : écoles maternelle et 
élémentaire de Aunay Sur Odon
ACCUEIL JEUNES LES MONTS D'AUNAY 12-18 ans
Responsable de l’Accueil Jeunes Jérôme THIENNETTE  
Tél : 07 81 51 18 65
Courriel : jerome.thiennette@famillesrurales.org     
Inscriptions ouvertes dès maintenant
Ouvert tout l’été de 8h30 à 18h30 lieu d’accueil :
 "Accueil Jeune" situé derrière la salle des fêtes
MINI-CAMPS : Pré Bocage Intercom propose des mini-
camps pour tous les âges, un catalogue complet a été 
distribué dans les écoles et dans les mairies.

Pour toutes informations complémentaires,
Contacter Coralie NEUVILLE Service 

Enfance-Jeunesse Pré-Bocage Intercom
02 31 77 57 48 (Choix 2) Mail : secretariat.ej@pbi14.fr



Devant la recrudescence de chiens errants 
capturés sur la commune, le maire Pierre 
Lefèvre met la population en garde et rappelle 
la réglementation: 
"Un chien doit rester sous contrôle direct 
de son maître et à proximité de lui…". 
Cette négligence peut générer, en effet, 
incivilités, problèmes de voisinage. Les 
animaux en divagation sur le domaine public 
peuvent représenter un danger pour les 
piétons, les cyclistes ou les automobilistes en 
causant un accident.

Le Conseil Municipal a voté, le 18 décembre 
2018, l’instauration d’une pénalité de 250€ 

afin de responsabiliser les propriétaires 
d’animaux. Le montant de la garde de 

l’animal est fixé à 16€ par jour et les frais 
éventuellement engagés pour l’animal sont 

refacturés à son propriétaire.Qu’est-ce qu’un dépôt sauvage ?

La propreté de l'environnement comme de 
la ville est l'affaire de tous.

Si la très grande majorité de nos 
concitoyens en est consciente et agit dans 
ce sens, l'irresponsabilité de quelques-uns 

ne peut être acceptée.

DÉCHETS ABANDONNÉS ANIMAUX ERRANTS

Les abandons de déchets ménagers ou recyclables 
sont des incivilités récurrentes qui causent des 
désagréments autant aux habitants qu’à la 
commune qui les supportent. Ces incivilités polluent 
considérablement l’environnement.
Ce surcoût pour la commune se traduit par des 
levées supplémentaires des bacs de collecte, 
une surcharge de travail des agents communaux 
nettoyant les lieux.

L’abandon de déchets est puni par le code pénal, 
en cas de plainte et de poursuites engagées par 
le Procureur, les amendes vont de 35 € à 1500 € 
en fonction de la commission de l’infraction, par 
exemple un dépôt à l’aide d’une voiture.
En raison de l’engorgement des tribunaux, le 
procureur classe sans suite les plaintes déposées. 
Afin de pallier à cet état de fait, le Conseil Municipal 
a voté le 2 juillet 2018 l’instauration d’une indemnité 
de nettoyage fixée à 150€. Lorsque les auteurs sont 
identifiés, un titre est émis à leur encontre. 
La délibération prévoit aussi le recours à une 
entreprise de nettoyage, en cas de besoin, mis aux 
frais du contrevenant identifié.

Il est donc de la compétence du Maire de faire 
procéder à leur capture. Habituellement, 
les agents communaux sont surtout 
appelés pour récupérer des chiens cela les 
monopolise et les empêche de travailler 

efficacement. 

Selon l'article L211-23 du code rural:
Est considéré comme en état de divagation
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, 
hors de la portée de son maître

Tous les habitants sont touchés car ils 
supportent ces incivilités au niveau olfactif, 

visuel mais aussi au niveau financier.

orgue et musique
L'association « Orgue et Musiques, jeunes talents » est une association d’Aunay-sur-Odon qui a pour 
objectif d'organiser des événements musicaux de qualité. Elle permet au grand public de découvrir 
l’orgue au travers de jeunes artistes professionnels renommés qui présentent des prestations musicales 
originales  mais aussi de la danse, du chant, du cinéma.... Nous aimerions accueillir de nouveaux 
bénévoles, musiciens ou non, qui ont juste cette envie de proposer le meilleur sur notre 
commune : choix des artistes, organisation du programme, communication, accueil des artistes...autant 
d'activités demandant des forces vives. 
Pour plus de détails, vous pouvez consulter notre site internet « orgue et musiques jeunes talents ». 
Nous vous attendons parmi nous, si vous êtes intéressés veuillez contacter :
Mr Gergaud, président de l’association alain.gergaud14@gmail.com
Mme Chennevière, secrétaire au 02 31 97 95 66



 LA 3ÈME FLEUR POUR LA COMMUNE

Le jury du concours régional des Villes et 
Villages fleuris a sélectionné cette année 
notre commune au palmarès régional. 
C’est Madame Marie-Agnès Poussier-
Winsback, vice-présidente de la Région 
Normandie et vice-présidente du Comité 
régional du tourisme qui a remis le 8 avril 
dernier la 3ème fleur à Madame Agnès 
Leneveu Le Rudulier, adjointe au maire 
des Monts d’Aunay et présidente de la 
commission cadre de vie,  et à Monsieur 
Julien Lorence, responsable des espaces 
verts et du fleurissement de notre commune 
nouvelle.

Le frelon asiatique est une espèce invasive 
originaire d’Asie. Il a été découvert en France 
en 2004. 
La destruction des nids est une démarche 
citoyenne car elle repose sur l’attention de 
tous. 
En effet, les nids primaires, créés par la reine 
seule et gros comme une balle de golf, 
peuvent être détruits facilement.
Il faut vérifier que la fondatrice est à 
l’intérieur, le décrocher, l’enfermer dans un 
bocal hermétique ou dans un sac plastique 
et l’écraser.
 En revanche, n’intervenez pas seul pour 
détruire les nids de taille plus importante !
La destruction de ces nids est confiée 
dans le Calvados à la FREDON qui 
intervient sur la demande de la Mairie 
de la commune dans laquelle le nid a 
été trouvé.
L’intervention d’un spécialiste est prise 
en charge par le département et par 
la commune, le propriétaire du terrain 
n’a rien à payer. Si vous voyez un nid 
contactez la mairie le plus rapidement 
possible... 
        LA MAIRIE S'OCCUPE DE TOUT
En 2018, 14 nids ont été détruits sur le 
territoire de la commune Les Monts d’Aunay 
Selon le Museum d’histoire naturelle, les 
pièges du commerce et les pièges artisanaux 
sont inutiles et dangereux, car ces pièges 
sont susceptibles d’attraper des insectes 
inoffensifs et utiles à notre biodiversité 
comme l’abeille ou le frelon commun qui est 
le principal prédateur du frelon asiatique. 

FRELONS ASIATIQUES

POUR RAPPEL ZONE BLEUE

TRIAL

LE RÈGLEMENT DE 
STATIONNEMENT 

D' AUNAY SUR ODON 
AYANT ÉTÉ DÉCIDÉ PAR 

DÉLIBÉRATION EN DATE DU 17 
OCTOBRE 2012

LA RÉFECTION DES PEINTURES 
ROUTIÈRES DEVAIENT 

NECESSAIREMENT APPLIQUER 
CE RÈGLEMENT !

Mercredi 22 mai a eu lieu le 1er entrainement des 
jeunes de aunay VTT sur la nouvelle aire de Trial qui 
va leur permettre de se préparer au trophée régional 
des jeunes Vététistes. 
L’inauguration de la piste  aura lieu le Samedi 6 juillet 
à 14H30 avec une démo de Trial.



LE PLUI
Comme cela a pu déjà être évoqué dans des précédentes 
éditions du bulletin municipal, un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal est actuellement en cours d’élaboration sur le 
secteur Ouest du territoire de Pré-Bocage Intercom. Ce secteur 
Ouest couvre l’ancienne communauté de communes Aunay-
Caumont Intercom.

Cette élaboration se fait en plusieurs phases.

La première phase a consisté en la rédaction technique du 
document, en associant les habitants qui ont pu émettre des 
remarques et des demandes à travers les registres prévus à cet 
effet. Cette première phase s’est achevée le 27 février 2019.

Une nouvelle phase a alors débuté, une phase de consultation 
des services de l’Etat sur le travail effectué et des communes 
directement concernées. Cette phase va également être 
l’occasion de consulter les habitants afin que ceux-ci puissent 
éventuellement formuler des observations sur le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal Secteur Ouest. Cette consultation 
des habitants, nommée enquête publique, est prévue aux mois 
de juin et juillet 2019, sur différents lieux du territoire. Cette 
enquête publique sera menée par un commissaire enquêteur 
indépendant de la collectivité et des permanences seront à 
votre disposition afin de le rencontrer. 

Le calendrier des manifestations 
sur les monts d'aunay ainsi que 
diverses infos sont disponibles sur 
la page facebook  de la commune 
https : // f r - f r . fa cebook .com/
lesmontsdaunay/

N'oubliez pas que vous pouvez 
réserver une salle pour vos fêtes 
de famille, faire ou refaire votre 

carte d'identité ou passeport sur 
lesmontsdaunay.fr

Le 14 Juin Fête de la musique 
à Aunay sur Odon

Le 13 Juillet Feu d'artifice 
mairie à  Aunay sur Odon

Le 8 Septembre fête Notre 
Dame 

Le 7 Août 75 ème anniversaire 
de la libération Le Plessis 
Grimoult

Le 20 octobre repas des 
ainés de la commune 
d'Aunay sur Odon

Le 6 Juillet inauguration de la 
piste de TRIAL

Pour plus de renseignements vous pouvez consulter le site internet de Pré 
Bocage Intercom : https://prebocageintercom.fr/environnement-

amenagement/urbanisme/plui/ 

Permanences du Commissaire Enqueteur sur LES MONTS D AUNAY 

Commune Déléguée Jour Date Horaire permanence 

Aunay à l’Intercom Lundi 17 Juin 2019 14h-17h 

Roucamps Mercredi 26 Juin 2019 9h-12h 

Aunay à l’Intercom Mardi 
02 Juillet 

2019 14h-17h 

Aunay mairie Samedi 
06 Juillet 

2019 09h-12h 

Le Plessis Grimoult à la 
mairie Mardi  

09 juillet 
2019 14h-17h 

Aunay à l’Intercom Vendredi 
19 Juillet 

2019 9h-12h 

D’autres dates sont disponibles dans les communes de PBI : Consulter le site 
internet de l’intercom et de la commune 

L’approbation du PLUI par le conseil communautaire de Pré Bocage Intercom 
aura lieu en décembre 2019 pour une application du PLUI dès l’année 2020. 

MARCHÉ ET COMMERCES DE PROXIMITÉ
Consommer local et de saison…c’est l’objectif du marché !!!
Le Marché du samedi matin est un lieu de convivialité où l’on 

fait des rencontres.
Il contribue également au bon fonctionnement de nos 

commerçants…
Pour les préserver, n’oubliez pas de consommer local et 

d’aller régulièrement dans leurs boutiques…

Vive la proximité !!!!

75ème anniversaire 
Partez à la découverte d'aunay sur Odon au fil du temps.

Parcours de 2km5 à travers les rues d'Aunay


